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(54) Sous-ensemble de véhicule automobile comportant un vase d’expansion

(57) L'invention concerne un sous ensemble de vé-
hicule automobile comportant un vase d'expansion (10)
relié par des moyens de liaison à un support (12) soli-
daire de la structure dudit véhicule, caractérisé en ce
que les moyens de liaison comportent au moins un élé-
ment (20) monté à mobilité par rapport audit support
(12).

Un organe (14) monté à mobilité par rapport audit
support (12) et apte à entrer en contact avec ledit vase
d'expansion (10) et à en provoquer le déplacement.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un sous
ensemble de véhicule automobile comportant un vase
d'expansion relié à un support solidaire de la structure
dudit véhicule par des moyens de liaison.
[0002] Un organe du véhicule situé à proximité du va-
se d'expansion est susceptible d'être soumis à un dé-
placement lors d'un choc et de venir en contact du vase
d'expansion. Il en résulte un risque de détérioration du
vase d'expansion entraînant une fuite interdisant l'usa-
ge normal du véhicule avant réparation, a fortiori quand
le vase d'expansion fait par exemple partie du circuit de
refroidissement du moteur du véhicule.
[0003] L'invention vise à fournir un sous ensemble ré-
duisant les risques de fuite du liquide contenu dans le
vase d'expansion en cas de choc, notamment en évitant
la détérioration dudit vase d'expansion par un organe
situé à proximité et soumis à un déplacement lors du
choc.
[0004] Un but de l'invention est de réduire le temps
de réparation après un choc, le nombre de pièces à rem-
placer et le coût des réparations.
[0005] Un autre but du sous ensemble selon l'inven-
tion est de permettre qu'une traverse avant disposée au
dessus d'un échangeur thermique de liquide de refroi-
dissement soit utilisée comme support tant pour le vase
d'expansion que pour l'échangeur.
[0006] L'invention vise également à fournir un sous
ensemble réduisant les risques de détérioration de
l'échangeur thermique .
[0007] Dans ce but, l'invention propose un sous en-
semble de véhicule automobile comportant un vase
d'expansion relié par des moyens de liaison à un sup-
port solidaire de la structure dudit véhicule, caractérisé
en ce que les moyens de liaison comportent au moins
un élément monté à mobilité par rapport audit support.
[0008] Selon des caractéristiques avantageuses du
sous ensemble :

- les moyens de liaison comportent au moins un
moyen d'appui sur le support.

- les moyens de liaison comportent un moyen élasti-
que de rappel en appui sur le support.

- le moyen d'appui comporte un moyen de fixation.
- le moyen de fixation est une liaison par frottement

ou le moyen de fixation est un moyen de liaison par
encliquetage.

[0009] Selon un mode de réalisation avantageux,
l'élément monté à mobilité est une liaison par articula-
tion.
[0010] Avantageusement, l'articulation est une patte
flexible.
[0011] Selon un autre mode de réalisation avanta-
geux, l'élément monté à mobilité est un pivot d'axe sen-
siblement perpendiculaire à la direction longitudinale du
véhicule.

[0012] Selon un autre mode de réalisation avanta-
geux, l'élément monté à mobilité est une liaison par
translation.
[0013] Avantageusement, l'élément monté à mobilité
est positionné vers le haut du vase d'expansion, vers le
milieu du vase d'expansion ou vers le bas du vase d'ex-
pansion.
[0014] Selon d'autres caractéristiques avantageuses,
le sous ensemble de véhicule automobile comporte un
organe monté à mobilité par rapport audit support et ap-
te à entrer en contact avec ledit vase d'expansion et à
en provoquer le déplacement, l'organe monté à mobilité
est un échangeur de température, lequel est relié par
au moins un tuyau audit vase d'expansion.
[0015] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention apparaîtront clairement à la lecture de la des-
cription suivante d'un mode de réalisation non limitatif
de celle-ci, en liaison avec les dessins annexés sur
lesquels :

- la figure 1 est un schéma général de côté d'un sous
ensemble pour véhicule selon l'invention,

- la figure 2 est une vue détaillé d'une partie du sous
ensemble de la figure 1,

- la figure 3 est une coupe partielle selon la ligne III-III
de la figure 3.

[0016] Dans l'exemple représenté à la figure 1, le
sous ensemble de véhicule comporte un vase d'expan-
sion 10 monté sur une traverse supérieure 12 recevant
les fixations d'un échangeur de température 14 égale-
ment relié à une traverse inférieure 16. Une unité de
ventilation 18 est associée à l'échangeur 14. Les traver-
ses supérieure 12 et inférieure 16 formant support sont
solidaires de la structure du véhicule.
[0017] Le vase d'expansion 10 et l'échangeur 14 font
par exemple partie du circuit de refroidissement du mo-
teur du véhicule et sont reliés directement ou indirecte-
ment par un tuyau apte au transport du liquide de refroi-
dissement.
[0018] Le vase d'expansion 10 est fixé à l'arrière de
la traverse 12. La partie inférieure du vase d'expansion
10 est située à proximité de l'arrière de la partie supé-
rieure de l'échangeur 14. La face inférieure 19 du vase
d'expansion 10 est située en dessous du niveau supé-
rieur de l'échangeur 14.
[0019] Dans l'exemple représenté, le vase d'expan-
sion 10 est relié à la traverse 12 par l'intermédiaire de
moyens de liaison hauts 20 qui sont situés tant sur la
partie supérieure de la traverse 12 que sur celle du vase
d'expansion 10 et des moyens de liaison bas 22 qui sont
situés sur la partie inférieure de la traverse 12 et au tiers
de la hauteur du vase d'expansion 10, sur sa moitié in-
férieure.
[0020] Dans l'exemple représenté à la figure 2, les
moyens de liaison hauts 20 comportent un élément
monté à mobilité par rapport à la traverse 12, en l'espè-
ce par articulation par pivot d'axe perpendiculaire à la
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direction longitudinale du véhicule. Ils sont constitués
par un élément fixe solidaire de la traverse 12, en l'es-
pèce un tourillon 30 de pivot porté par une patte 32 fixée
sur la traverse 12, et par un élément mobile solidaire du
vase d'expansion 10, en l'espèce un alésage 34 ména-
gé dans une patte 36 venue de moulage avec le vase
d'expansion 10 pour former un palier dudit pivot définis-
sant un élément femelle coopérant avec ledit tourillon
30. A la figure 2, les moyens de liaison et le vase d'ex-
pansion 10 sont représentés dans une position dite nor-
male où le vase d'expansion est sensiblement vertical.
[0021] Les moyens de liaison bas 22 comportent un
moyen d'appui sur la traverse 12, en l'espèce un moyen
de fixation par encliquetage. Ils sont constitués par un
élément fixe solidaire de la traverse 12, en l'espèce une
patte 40 fixée sur la traverse 12 et munie d'un alésage
42, et par un élément mobile solidaire du vase d'expan-
sion 10, en l'espèce deux languettes élastiques 46 éva-
sées à leur extrémité libre venues de moulage avec le
vase d'expansion 10 pour former un crochet d'enclique-
tage mâle prévu pour coopérer avec l'alésage 42.
[0022] L'échangeur de température 14 est fixé tant à
la traverse supérieure 12 qu'à la traverse inférieure 16
par l'intermédiaire d'entretoises de fixation 50.
[0023] Chaque entretoise de fixation 50 comporte un
logement recevant un bloc élastique 52 en caoutchouc
apte à filtrer des vibrations.
[0024] Chaque bloc élastique 52 comporte un évide-
ment central 54 présentant deux portions cylindriques
d'extrémité, en l'espèce une portion cylindrique d'extré-
mité avant 54A et une portion cylindrique d'extrémité ar-
rière 54B, reliées par une portion intermédiaire parallé-
lépipédique 54C.
[0025] L'échangeur 14 comporte un pion 58 en cor-
respondance de chaque entretoise de fixation 50. Cha-
que pion est destiné à s'engager dans l'une des parties
cylindriques d'extrémité, en l'espèce dans la portion cy-
lindrique 54A quand l'échangeur 14 est en position nor-
male comme représenté en traits pleins sur les figures.
[0026] En cas de choc avant, l'échangeur 14 peut être
amené à subir la pression d'une force s'exerçant de
l'avant vers l'arrière. Dans l'exemple de sous ensemble
décrit, l'échangeur 14 peut reculer par rapport aux tra-
verses supérieure 12 et/ou inférieure 16, les pions 58
coulissant dans l'évidement central 54 du bloc élastique
52 vers la portion cylindrique arrière 54B. En reculant,
la partie supérieure de l'échangeur 14 peut entrer en
contact avec la partie inférieure du vase d'expansion 10
et entraîner ce dernier dans son mouvement en le fai-
sant pivoter autour de l'axe du tourillon 30. Le pivote-
ment du vase d'expansion 10 est couplé au déverrouilla-
ge des languettes 46 de l'alésage 42.
[0027] Dans la position la plus reculée de l'échangeur
14 sans qu'il y ait détérioration des entretoises de fixa-
tion 50, comme représenté en traits pointillés sur les fi-
gures, les pions 58 sont engagés dans les portions cy-
lindriques arrières 54B correspondantes des entretoi-
ses de fixation 50. Dans cette position de l'échangeur

14, les languettes 46 du vase d'expansion 10 sont dé-
gagées de l'alésage 42 et le vase d'expansion 10 est
incliné de quelque degrés vers l'arrière et vers le haut.
[0028] Avantageusement, les moyens de liaison com-
portant au moins un élément 20 monté à mobilité soli-
daire du vase d'expansion 10, ce dernier n'est pas dé-
térioré par le contact avec l'échangeur 14 reculant par
rapport à ladite traverse 12 lors d'un choc. Il n'y a donc
pas de risque de fuite du liquide contenu dans le vase
d'expansion. De plus, lors des réparations consécutives
au choc, le sous ensemble selon l'invention permet
d'éviter de remplacer le vase d'expansion 10 qu'il suffit
de replacer en position normale après avoir remis
l'échangeur 14 en position normale.
[0029] De même, le montage mobile de l'échangeur
14 par rapport aux traverses supérieure 12 et inférieure
16 limite les risques de détérioration de l'échangeur 14
lors d'un choc, permettant de limiter tant le risque d'im-
mobilisation suite à une fuite que le coût des réparations
consécutives au choc.
[0030] En variante non représentée, les moyens de
liaison comportent seulement un pivot situé en partie su-
périeure du vase d'expansion, le pivot devant comporter
des moyens de verrouillage longitudinaux du tourillon,
par exemple par la présence d'un épanouissement de
l'extrémité de ce dernier. Dans ce cas, une pièce en
caoutchouc peut être montée sur la traverse supérieure
à l'endroit où la partie inférieure du vase d'expansion
vient s'appuyer sur ladite traverse afin d'amortir d'éven-
tuelles vibrations.
[0031] En variante non représentée, les moyens de
liaison hauts par pivot sont remplacés par une patte
élastique en U dont une extrémité est solidaire du vase
d'expansion et l'autre extrémité est engagée dans un
logement correspondant de la traverse supérieure.
[0032] En variante non représentée, les moyens de
liaison hauts par articulation sont remplacés par des
moyens de liaison par translation, par exemple une glis-
sière solidaire de la traverse supérieure et par un cou-
lisseau correspondant solidaire du vase d'expansion.
[0033] En variante non représentée, les moyens de
liaison bas par encliquetage sont remplacés par des
moyens de liaison par frottement, par exemple un four-
reau solidaire de la traverse supérieure et un coulisseau
correspondant solidaire du vase d'expansion, lesdits
fourreau et coulisseau frottant l'un dans l'autre.
[0034] En variante non représentée, les moyens de
liaison bas par encliquetage sont remplacés par de sim-
ples moyens d'appui, par exemple un tampon en matiè-
re élastique solidaire du vase d'expansion et apte à s'ap-
puyer sur la traverse en s'engageant par exemple dans
un logement de la traverse et en filtrant les vibrations.
[0035] Dans la configuration représentée, les moyens
de liaison à mobilité sont positionnés vers le haut du
vase d'expansion, mais en variante, ils peuvent être po-
sitionnés vers le milieu du vase d'expansion ou vers le
bas de celui-ci si ces dernières positions sont favorable
à la mobilité du vase d'expansion dans son environne-
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ment. Par exemple, dans un mode de réalisation non
représenté, les moyens de liaison montés à mobilité
sont une articulation par pivot placée vers le milieu du
vase d'expansion et le vase d'expansion est maintenu
en appui sur la traverse par des moyens élastiques de
rappels situés au dessus de ladite articulation.

Revendications

1. Sous ensemble de véhicule automobile comportant
un vase d'expansion (10) relié par des moyens de
liaison à un support (12) solidaire de la structure du-
dit véhicule, caractérisé en ce que les moyens de
liaison comportent au moins un élément (20) monté
à mobilité par rapport audit support (12).

2. Sous ensemble de véhicule automobile selon la re-
vendication 1, caractérisé en ce que les moyens
de liaison comportent au moins un moyen d'appui
(22) sur le support.

3. Sous ensemble de véhicule automobile selon l'une
quelconque des revendications précédentes, ca-
ractérisé en ce que les moyens de liaison compor-
tent un moyen élastique de rappel en appui sur le
support.

4. Sous ensemble de véhicule automobile selon la re-
vendication 2, caractérisé en ce que le moyen
d'appui (22) comporte un moyen de fixation (40, 42,
46).

5. Sous ensemble de véhicule automobile selon la re-
vendication 4, caractérisé en ce que le moyen de
fixation est une liaison par frottement.

6. Sous ensemble de véhicule automobile selon la re-
vendication 4, caractérisé en ce que le moyen de
fixation (40, 42, 46) est une liaison par encliqueta-
ge.

7. Sous ensemble de véhicule automobile selon l'une
quelconque des revendications précédentes, ca-
ractérisé en ce que l'élément (20) monté à mobilité
est une liaison par articulation.

8. Sous ensemble de véhicule automobile selon la re-
vendication 7, caractérisé en ce que l'articulation
est une patte flexible.

9. Sous ensemble de véhicule automobile selon la re-
vendication 7, caractérisé en ce que l'élément
monté à mobilité est un pivot (30, 36) d'axe sensi-
blement perpendiculaire à la direction longitudinale
du véhicule.

10. Sous ensemble de véhicule automobile selon l'une

quelconque des revendications 1 à 6, caractérisé
en ce que l'élément monté à mobilité est un moyen
de liaison par translation.

11. Sous ensemble de véhicule automobile selon l'une
quelconque des revendications précédentes, ca-
ractérisé en ce que l'élément (20) monté à mobilité
est positionné vers le haut du vase d'expansion.

12. Sous ensemble de véhicule automobile selon l'une
quelconque des revendications 1 à 10, caractérisé
en ce que l'élément monté à mobilité est positionné
vers le milieu du vase d'expansion.

13. Sous ensemble de véhicule automobile selon l'une
quelconque des revendications 1 à 10, caractérisé
en ce que l'élément monté à mobilité est positionné
vers le bas du vase d'expansion.

14. Sous ensemble de véhicule automobile selon l'une
quelconque des revendications précédentes, ca-
ractérisé en ce qu'il comporte un organe (14) mon-
té à mobilité par rapport audit support (12) et apte
à entrer en contact avec ledit vase d'expansion (10)
et à en provoquer le déplacement.

15. Sous ensemble de véhicule automobile selon la re-
vendication 14, caractérisé en ce que l'organe (14)
monté à mobilité est un échangeur de température.

16. Sous ensemble de véhicule automobile selon la re-
vendication 14, caractérisé en ce que l'organe (14)
monté à mobilité est un échangeur de température
relié par au moins un tuyau audit vase d'expansion.
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